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LE CONTRAT COMME INSTRUMEN

ORGANISATION DE L
'
ENTREPRIS

DROIT ALGERIEN ET EN DROIT FRANCAI

Géraldine GOFFAU

de Conférences à l
'

Univers ité du Littora

1 - Un phénomène de contractualisation marqu

le droit français des sociétés
'

. L
'

affirmation d

existence d
'

un tel mouvement
,
en ce qu

'

i l apporte une certain

semble contredire l
'

idée commune selon laquelle l

des sociétés est un droit rigide ,
impératif et inadapté au

des soc iétés françaises
3

. En réal ité , loin de constitue

contradiction
,
ces deux réali tés coex istent pour former l

français contemporain des soc iétés . Au - delà de cette

coex)ء،كل@اء istence , la contractual isation peut apparaître c

de la pratique aux beso ins d
'

adaptation dan

organisation des sociétés . El le offre aux assoc iés les outi ls de

cette adéquation , répondant ainsi à un souci de pragmatism

cette coexistence
,
il peut auss i ê tre dédui t que l

'

uti l isatio

moyen de

une déréglementation mais
,
au contraire

,
d

'

atténuer le

effets d
'

un excès de réglementatio

,ts,Les sociétés،ء

.Aménagements
statutaires et conventions entre assoc iés

"

,
L . G . D .J"

1،'etsoc iété s@س(

émergence d
'

un
'

ط
"

@بم.

،"droitdes obligations adapté au phénomène des groupes de soc iété
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chron . p . 248 ; C . Ducouloux - Favard ,

"

Notes de leçon sur l

soc ial
"

, D . 1 997 , chron . p . 3 1 9 ; J . Mestre
,

"

La soc iété est bie

1 3.encoreun contrat . . .

"

,
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,
t . 2

, p
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"

L
'
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"
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.Lesapp l ications de la contractual isation sont diverse

dernière passe ,
notamment

, par le choix de structure

contractue l les , par l
'

uti l isation des espaces d

laissés par le légis lateur , par le développement de

en tre associés en marge des statuts
,
ou encore par l

de la société par actions s imp l ifiée

-mouvementde contractual isation es t princ ipale@حَس

mis en lumière par la doctrine et
,
si le légis lateur

par quelques interventions
2

,
i l n

'

ex i s te pas d

légale . Dès lors
,
on peut tenter de défin ir l

comme le phénomène qui se man ifeste pa

utilisation croissante des diverses techn iques contractue l le

afin de répondre aux besoins des usagers du droit des soc iété

mouvement s
'

inscrit dans un cadre p lus généra

instrumental isation de la matière . En effet , la théori

,fonctionnelledes soc iétés
,
soutenue par l

'

Ecole de Rennes

de mettre en lumière le caractère instrumental de

et de les présenter comme des techniques permettan

assoc iés de réaliser leurs objectifs d
'

organ isation d

ou de l
'

entreprise . Cette conception est d
'

ai l leur

par différents travaux légis latifs qui affichent l
'

objecti

offrir des
"

outi ls
"

aux usagers du dro it
,
en leur permettan

assurer dynam isme et efficacité économiques
4

. Ains i
,
des loi

ont allégé , dans une certaine mesure
,

les règ le

n
°

94 - 1 du 3 janvier 1 994
,

ins tituant la soc iété par actions.سأ
ا

.simplifiée

1 321-85°2Outre la loi du 3 janvier 1 994
, préc .

,
v . par exemp le ,

L .

1 4 décembre 1 985 modifiant d iverses d ispositions du dro it de

mobilières
,
des ti tres de créances négociables , des soc iétés e

opérations de bourse
, qui a posé un princ ipe de l iberté e

de création de va leurs mobi lières ; L . n
°
94 - 679 du 8 août

1 994
, portant diverses d i spositions d

'

ordre économique et financie

'dite
"

Ln i Made l i

V . essen tie l lement C . Champaud ,
Le pouvoir de concen tration de l

4 0 5
,
S ire

; J . Pai llusseau
,
La société anonyme, techn ique d

'

organ isatio

de l
'

en treprise ,
B ibliothèque de dro i t commerc ia l

,
t . 1 8

,
S ire

y4
Dans le cadre de la réforme des sociétés coopératives ,

l
'

objec ti

éta it d
'

offrir
"

une sorte de bo îte à outils où chaqu

peut puiser ceux qui son t le plus adaptés aux exigences

particu lières de sa gestion et de son développement
"

(rapport de J .

(559.1992,p . 55 8 ,
spéc . p،7+ا
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relatives au fonctionnement des sociétés
'

. Le lég islateur

créé de nouvel les structures dans cet objec ti

d
'

adaptation aux beso ins des entreprise

ce phénomène de contractual isation du dro i

soc iétés met en avant l
'

importance du rôle de la pratiqu

la création du droit pu i sque ce sont les praticiens qu i on

ce mouvement . En effe t
,
afin de répondre aux beso ins de

ils ont uti lisé , voire détourné , des instrument

au titre desquels se trouvent le contrat et le

types de société

- Si ce mouvement de contractual i sat ion ex i ste hel e

en dro i t français , qu
'

en est- il en dro it algérien ? L

peut en effet se poser de la transpos ition de l

en droit algérien . L
'

Algérie s
'

est attelée

en place un cadre législatif fondé sur une économ ie de

marché
,
notamment par un processus de privatisation . Dès lors

.afind
'

attirer les cap i taux ,
la contractualisation des dispositio

relatives aux sociétés peu t
- el le constituer un atou

réponse doit
,
a priori , être pos i tive . D

'

une part , l

civi l algérien contient globalement les mêmes règle

que le droi t français . L
'

artic le 1 06 du Code civi

la loi des parties
"

et l
'

artic leلم@ءلم

qu
'

il
"

doit être exécuté conformément à son contenu,
et de

1

،
à l

'

instar de l
'

article 1 1 34 du Code civ i l françaisأ

autre part , la définition du contrat de soc iété par l
'

article 4 1 E

du")@لةء Code civil algérien est très proche de cel le donné

français avant la lo i du 1 1 ju i l let 1 985
3

:
"

la société est u

1 21
V . notamment L . n

°
94 - 679 du 8 août 1 994 , préc . ; L . n

°
96 - 3 1 4 d

1 996 portant diverses dispos itions d
'

ordre économique e

; L . n
°

96 - 597 du 2 jui llet 1 996 sur la modernisation de

financ ières ; L . n
°

98 - 546 du 2 ju i l let 1 99 8 portant diverse

d
'

ordre économ ique et financier

,27 . principalement la lo i inst i tuant la soc iété par ac tions simpl ifié

et L . n
°

90 - 1 258 du 3 1 décembre 1 990 sur l
'

exercice sou

de sociétés des profess ions l ibérale

L . n
°

85 - 697 du 1 1 ju i l let 1 985 ,
instituant l

'

entreprise unipersonne l l

responsabi l ité l im i tée et l
'

exp lo itation agrico le à responsabi l it

La formulation de l
'

ancien art icle 1 832 du Code civi l

sociétéلمء4ك@اع est un contra tpar lequ@كا

plusieurs personnes conviennent de mettre en commun des bien
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contrat par lequel deux ou plusieurs personnes , physiques ou

..morales,conviennent de contribuer à une activité commune

3ceءء" qu i pourra en résult

une économie ou,
encore,

de viser un objecti

d
'

intérêt commu

la nature de la soc iété est encore définie comm

par le dro it algérien alors que le dro it français e

une conception mixte ,
entre contrat et ins titutio

- Mais le propos n
'

est pas de reprendre le débat su

nature , contractue l le ou institutionnel le , de la soc iété . L

qu i se pose est ce l le du rôle du contrat en dro it de

en ce qu
'

il sert à l
'

organisation du fonctionnement d

société

Dans cette perspective , le contrat opère pa

: les techn iques contractuelles se mêlent à l

sociétaire pour constituer une structure adaptée aux

beso ins de la vie sociale tels qu
'

i ls sont défin is par les associé

uti lisation classique du contrat en droit des société

aux associés de manifester leurs cho ix d
'

organisation d

durab le . Cette util isation peut , dans son principe , êtr

ex istentلما@ه*في)،ولءأ@"@كألماه،."@"،9ء@؟@

ces deux corps de règles et tous les exemples du droi

ne se vérifient pas . Une comparaison peut alors êtr

tractualisation@إء،ل@"ط(كه qu

françaisع@ au droit algérjj

ence doit être faite aux princ ipaux1ح3،كلن@آغ

que pôur9uiven*+ les assoc iés en uti l isant le contrat . L

type d
'

objectif cons i ste à mettre sur pied une véritabl

reposant sur un princ ipe d
'

égal ité et supposant un

ou leur industrie, .

en vue de partager le bénéfce ou de profter d
ا"

33ra!3ء en résul

,1994,restien@لأ@؟.مم

،
1.aires,t@ءسءش

3ع*
ر

d . , n
°

96 , p .9 1 ; J . Mestre et S . Faye , Lamy-غ
خ
(

alأ،، et Ph . Jan.أء"،34ْ*كم

،
27°ales,Mémen to pratique F . Lefebvre , 1 999 , nأء

ح

'18 ; Ph . Merle , Sociétés commerciales ,
Préc is Dal loz , 1 996 , 5

è
."
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affectio societa tis poussée et un fort intu itus personae . L

objectif tien t à organiser le pouvo ir de certains assoc ié
se in de l

'

entrepris

est à travers ces objectifs de co l laboration et d

qu
'

il convient d
'

envisager le con trat comme instrumen

d
'

organisation de la soc i"t

I - LE CONTRAT , INSTRUMENT D
'

ORGAN ISATIO

LA COOPERATIO

5 - Dans le cadre d
'

une réflex ion sur le passage à un

de marché
,
l
'

attention doi t être portée sur l

entre entreprises et spéc ialement sur les fi l iale

La recherche de cap itaux passe princ ipalement par

l"لح@آ،
'

appel à des investisseurs étrangers . Dans ce cadre
,
i

d
'

organ iser une véri table collaboration entre

partenaires algériens et étrangers afin de satisfaire les ob jecti

respectif

des

dont les associés sont eux - mêmes des soc iétés qui s

le pouvo ir de gestion de façon égal itaire et dont

l
'

objet est d
'

organ iser de façon permanente cette coopération

,C'est ce caractère durab le qu i les distingue des jo in t - venture

ne sont que des contrats a lors que les fi l iales communes on

uneأ@)ء nature so

Toutefois , cette qua l ification de soc iété n
'

écarte pa

idée de contrat . Au contrai re ,
l
'

organisation de la fi lial

révèle son importance non seulement en tan

instrument autonome (A) , mais auss i en tant qu
'

outi

(sies(Bأ

l
Sur ces sociétés ,

v . notamment en dro i t français : M . Jeantin , Le

communes ,
Thèse Tours

,
1 975 ; Lafliale commune , moye

collaboration entre sociétés et groupes de sociétés
,
Co l loqu

.Paris,20 - 22 février 1 97 5 ,
Lib . Tech
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contrat , instrument autonome@-ولصأ

dاح،لهلاسا
'

organisation de la fil ia le cc

un instrumentاس@@،حا

d
'

organ isation de la fil iale commune . En effet
,
l

mon tre l
'

habitude de conc lure un protoco le d
'

accor

la rédaction des statuts . Ce protocole est obligatoire e

n
'

est pas remis en cause par la conc lusion du pacteأ،لا@أ(بم

cial . Sa force obl igato ire va être maintenue aux côtés de

ce qui s
'

exp lique par les différents rôles qui leur son

protoco le est le l ieu de la l ibre expression de l

des parties . En ce qu
'

il n
'

est soumis qu
'

aux condition

validité des conventions
,
cet acte est le s iège idéal de

l
'

organisation de la coopération entre les sociétés . A l
'

invers

statuts ne peuvent s
'

inscrire que dans des cho ix limités entr

différents types de soc iétés ex istantes
,
tout en ayan

avantage de matérialiser l
'

accord . Ainsi
,

l
'

essentiel de l

contractue l le se trouve reporté dans le protocole , le

n
'

existent que parce qu
'

ils sont nécessaires pour donne

générale@س

ces deux actes sont l iés . Ils connaissent de

de réc iprocité : les statuts matérialisent l
'

organisatio

qu
'

elle a été définie par le protocole et l
'

efficac ité de ce

dern ier passe nécessairement par la rédaction du pacte socia

cas de confl its entre assoc iés
,
les statuts ne joueront qu

'

u

secondaire alors que leur fonction est essentiel le à l
'

égar

tier

a notion de contrat telle qu
'

el le est entendue dans-صأ

cadre d
'

une fi l iale commune
,
s
'

élo igne de sa défin itio

En effet
,
traditionnellement, le contrat est entendu

comme le s iège d
'

une lutte d
'

intérêts
,
d

'

un rapport de confl i

que dans ce cadre
,
c

'

est une communauté d
'

intérêts qu
'

i

s
'

agit d
'

organ i se

1
V . J . Carbonnier

,
Flexible droit, Pour une sociologie du droit san

6
é`

éd .
,
LGDJ 1 988

, p . 27 1 ; J . Hamel
,

"

L
'

affecti

1 925
, p . 76 1

,
spéc . p.ءبم.أء،@

"
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Cette vis ion moderne du contrat
'

se dédui

des condi tions de val idité du contrat de soc iété e

l
'

article 1 83 3 du Code civi l français . En dro i t algérien ,
c

'

es

l
'

artic le 4 1 6 qui met en avant cette spécificit

- Ainsi , le caractère contractue l de la fi l iale es

dédui t de l
'

ex istence d
'

un protoco le conclu entre le

partenaires . I l se retrouve également dan

aménagement de la structure d
'

accue i l de la coopératio

instrument d
'

adaptation des struc tures@-سأ@

t également comme un outi l@سأ-ا

t d
'

adapter les structures choisies aux beso ins de

Dans le cadre des fi liales communes
,

l
'

objecti

par ces aménagements est d
'

organ iser une gestio

égalitaire entre les associés partenaires , et ce , quel l

soit la part de chacun dans le capital de la soc iét

mettre en place cette égalité de droits , les

associés peuvent recourir à différentes structures . A cet égar

faut constater que le droit français offre une palette plu

que le droit algérien . Mais cette d ifférence n

pas un obstacle dirimant à la création de fi l iale

en droit algérie

- En droit français ,
la soc iété en nom col lecti

comme une struc ture adaptée à la constitution d

marquée par1@س

fort intuitus personae entre ses membres du fait d

obl igation indéfinie et so l idaire au pass if
}

. Ce caractère en fai

société fermée qu i répond aux beso ins de la fi l iale

commune qu i est fondée sur le choix d
'

un partenaire déterminé

.D'autre part , son fonctionnement se prête à une égal i té abso lu

exigence de l
'

unan imité des vo ix lors du vo te
4
met le

sur un pied d
'

égal i té quel le que so i t la réparti tion d

réitérationس@،ح@ا(

.dela volon té con trac tuel le in itiale pour chaque déc is io

m . 1 9 84
ول،ءبم.pء.,

"

7سأ".+لا+لا+ول 0

1

rtel ,
"

La SNC fi liale commune
"

,
Droit et patrimoine , avri l@2)ع..@س

.20.4،"991

.1 0.3L . n
°
66 - 537 du 24 juil let 1 966 ,

ar

1.4L . 24 jui l let 1 966 , préc .
,
ar
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L
'

égalité politique passe auss i par le fait que tous les assoc ié

gérant

Toutes ces règles propres aux soc iétés en no

se retrouvent de façon identique dans le Code d

,
ce qu i permet de conc lure à une possib leحملا6ا

anspos ition de l
'

util isation de cette structure contractuell

organ iser une fi l iale commune . La so lution est moin

pour d
'

autres structure

1 - En droit français ,
la société anonyme est souven

comme support de fi l iale commune . L
'

u ti l isation qui e

faite dans ce cadre fait exception à la pratique déformant

Dans le cadre d
'

un

entre soc iétés , le princ ipe d
'

égal ité entr

sera respecté . Toutefois , afin d
'

organiser un

véritable système égalitaire ,
cette structure doit être aménagé

exemp le ,
l
'

intuitus personae doit être traduit par des clause

agrément
4

. Plus concrètement
,

les actionnaires peuven

concسأ.؟ lure , en marge des statuts
,
des conventions de vot

peut également être fait d
'

une soc iété anonyme de typ

avec directo ire et consei l de surveillance , qui faci l it

organisation égal itaire du pouvo i

dro it algérien ,
la soc iété anonyme n

'

ex iste pas . L

d
'

une filiale commune sous cette forme ne

"

serai

pas transposab le . En réalité
,
si le dro it algérien ne connaî

cette structure
,
i l contient une société par actions dont l

est proche de celui de la S .A . française . Dès lors
,
l

type de s tructure peut être aménagé

- Le dro it français connaît enfin une tro isième

1 994forme sociale adaptée à la coopération entre soc iétés . E

p l ifiéeس@3أ(

.21.L.24 jui l let 1 966 , préc .

,
art

ا

.

2
C . com . algérien ,

art . 55 1 et

41nبم

V . S . Hélot ,
"

La p lace de l
'

intuitus personae dans les sociétés d

D . 1 99 1
,

chron . p . 143 ; M . Rousseau ,

"

L
'
intuitu

23.ur . Ouest
,

1 995 , p.لاء@11ز

Pour un exemp le ,
v . T . com . Paris

,
1
"

août 1 974 : Rev. Sociétés

D . com . 1 975
, p . 1 30

,
obs . R.4ة.ولبم،"

.Houin; Journ . agréés 1 975
, p . 80

,
note Y . Chartie
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spécialement prévue pour serv ir de structure d
'

accue i l au

communes
'

. Cette forme soc iale laisse aux associés un

l iberté d
'

organisation ,
notamment par la possib i l it

insérer dans les statuts les disposi tions habituel lemen

contrepartie de

liberté contractuelle
,
les assoc iés ne peuvent faire appe

public à l
'

épargne

.Lebilan d
'

utilisation de cette SAS n
'

est pas bri llan

société est peu utilisée par la pratique pour des raison

fiscales
3

. Une telle structure n
'

ex iste pas e

algérien mais ce la ne représente pas un obstacle â l

de fi l iales communes . En effet
,
on peut considére

ce lui - ci contient déjà les outils nécessaires au

soc iales entre entreprises , outi l s au nombr

on retrouve principalement le contrat

t àبمLa même conclus ion demande à être vérifiée qu

uti l isation du contrat comme instrument d
'

organisation d

contrôح

II - LE CONTRAT , INSTRUMENT D
'

ORGANISATIO

CONTROLE

.13- Le terme de contrô le mérite d
'

être préc is

le contrôle d
'

une société, c
'

est avo ir la maîtrise de

et des pouvoirs de la personne morale de telle sorte qu

puisse exercer aux lieu et place des différen ts organes d

personne morale l
'

essentiel du pouvoir de direction e

,ntA . Couretع،كأط
"

كا

ée
,
éd . GLN Jo ly،ءع.أعفي

994 ; D . Vidal
,
La société par actions simplifée ,

Montchrestien

.،'nçaise

.Administrer,6/94 , p

étés par actions simp l ifiées et pactes03أء
"

.61.ée,préc .

, p4في
1

45
@.

umont
,

"

La soc iété par ac t ions s impl ifiée , premières@7.لأط.ول.س
3

expériences et premières diffi cultés
"

,
in Questionspra tiques de droi

,dessociétés , Col loque ,
Paris , 29 février 1 996

,
Petites Affche

1 996 ,
n
°

1 40 , p . 1 4 ; C . Hannoun ,

"

La soc iété par action

: essa i de prospective juridique
"

,
Mélanges Sayag,

Lite

p
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contrôle est donc uneسأح
1 1

qui résulte de la combinaison du pouvo ir de vote e

pouvo ir de représentation . Dès lors
,

l
'

organ isation d

impose que les associés qui veulent le déteni

ces deux éléments . Le premier moyen cons iste

p lus de la mo itié du cap ital soc ial . Par le mécan ism

l
'

assoc ié détient alors le contrôle . Mai

moyen se révèle onéreux et les assoc iés cherchent à avo ir l

tout en aba issant le prix de ce lui - c i

de façon

D
'

une part , il apparaît comme un moyen d
'

aménage

structure rigide qu
'

est la soc iété anonyme ou la soc iété pa

(A) . D
'

autre part , le contrat est un outi l essentiel e

(matièrede montages (

contrat
,
instrument d

'

adaptationولسأ-ح

des sociétés par action

peut servir à aménager une structure@1لأ-س 4

.rigide,en uti lisant les espaces de l iberté laissés aux assoc ié

droit français , la soc iété anonyme est susceptibl

nombreux aménagements v isant à abaisser le prix du

contrô le
3

. D
'

abord ,
il peut être fait appe l publ ic à l

'

épargn

ouverture du capital et sa dissémination entre un gran

de porteurs permettent de facto d
'

abaisser le seui l de l

Ensuite
,
la liberté de création des valeurs mobi lière

permet de concentrer des cap itaux sans attribuer d

de vote
4

. Enfin
,
les ac tionnaires peuvent conclure de

1
H . Le Nabasque ,

"

Contrôle
, pouvoir de direc tion et d

'

organ isation e

de propriété dans l
'

entreprise sociale (Recherches sur l

ا

"

(contenude la notion de con trôle en droi t des société

: nouveaux apports , Travaux e t Recherches de la

111.Facultédes Sc iences Juridiques de Rennes ,
Econom ica 1 986

,

43°n

3"غ.؟
`2V . la lo i de la majorité , Co l loque Deauvil le , R .J. com .

novembr

V . par exemple ,
A . Couret

,

"

Le . prix du contrô le d
'

une soc iét

.anonyme",Bull. Joly 1 986
,

4 décembre 1 985
, préc

ه
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conventions de vote
,
dans la mesure où e l les ne contrarient pa

'l'intérêt soc ia

Afin de stabi l iser le contrôle
,
les ac t ionna ires peuven

conc lure des pactes d
'

agrément ou de préemp tio

éviter l
'

entrée dans la société d
'

indés irab les ou pou

un équ il ibre entre les actionnaires ex istant

-Endro it algérien ,
les mêmes aménagements peuven

être obtenus par l
'

uti l isation du contrat au se in des soc iété

actions ? En théorie ,
les mêmes aménagemen ts peuvent êtr

sauf en matière de création de valeurs mobi l ières où l

des fondateurs est moins grande qu
'

en dro it français . E

au terme de p lus ieurs étapes , le légis lateur français a , pa

un princ ipe de l iberté de création de

mobil ières composées . L
'

équivalen t de ce texte , l
'

artic l

de la lo i de 1 966 ,
ne se retrouve pas dans le Code d

erceلمة algérien . Toutefo is
,
ce dern ier contient des valeح5،،للأ،ا

mobi l ières permettant d
'

abaisser le prix du contrôle te l les qu

cert i fcats de dro i t de vote et 1es cert i ficat

investi ssements
3

. Par ail leurs
,
en pratique ,

on a pu vo ir qu

soc ié tés algériennes empruntaient peu la forme des soc iété

actions et que les marchés de capi taux étaient pe

développé

andi te par actions peuven t-51،،ل@اسأ

on du con trôle . Ces

hybrides présentent une grande capac i té d
'

adap tatio

Par exemp le ,
l

peut connaître une gérance à une tête a lors que l

suppose un organe co l légial , le consei l d
'

adm in i s tration . E

la commandite par ac tions peut di sposer d
'

un cap ita l

variab le
,
ce qu i offre une l iquid i té max imum aux investi s seur

ce tte structure permet de stab i l i ser le pouvo ir en son se i

le caractère non négoc iab le des ti tres des command i tés e

.1V . récemment Paris 30 juin 1 995 : J. C. P . 1 996 ,
éd . E

,
I I

,
795 ,

ob

J . Da igre

.ZL . 1 4 décembre 1 98 5
, préc

.3
3
C . com . a lgérien ,

art . 7 1 5 bis , 6 1 e

Cf. l
'

in tervention de A . Boukram i
,

"

L
'

approche a lgéri enne du march
"

des capitaux

6،
1

. Droit e@لj
ر

.8.Patrimoine,février 1 993 , p
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par la possib i l ité d
'

organiser une quasi
- irrévocabilité de

gérants

Ces arguments en faveur de l
'

uti lisation de la soc iét

de contrôle ,
tirés

droit français , peuvent être transposés en dro it algérien . E

les artic les 7 1 5 ter et suivants du Code de commerc

contiennent des dispos itions semblables à ce l les d

français . L
'

uti lisation combinée de cette structure et d

comme moyen d
'

adaptation do it être considérée comm

efficace

1 6 - Le constat est donc mitigé en ce qui concern

uti lisation du contrat comme instrument d
'

adaptation de

par actions . Il reste à vérifier s i le contrat est efficac

sa fonction d
'

organisation des montages abaissant le pri

duس@ contrô

contrat
,
ins trument de l

'

ingénierie soc iétaireسأ-ح@

7 - L
'

ingénierie juridique et financière produit d

montages en dro it français des sociétés
'

,
dont l

'

obje

est d
'

abaisser le prix du contrôle . Pour ce faire
,
le

formes sociales et le contrat sont les matériaux des

d ifférentes constructions réal isées par les pratic iens . En outr

nature même du montage peut être défin ie comme

contractuel le car ce dernier s
'

apparente à une convention - cadr

titre de ces montages , on retrouve essentiel lemen

uti li sation des ho ldings en cascade ,
ou L . B . O . Cette techn iqu

à profiter de l
'

effet de levier que produit l
'

uti lisatio

une ho lding . Cet effet de levier désigne la force d

qu i est attachée à la création d
'

une ho ld ing qu

de point d
'

appui à l
'

effet de levie

moyens peuven t égalemen t être ut i lisés@لما

la conc lus ion de conventions entre soc iétés d
'

un même

groupe ,
notamment des conventions de gestion de trésoreri

permettent de pérenn iser le contrôle et d
'

optim iser l

V . J . P . Dom
,
Les montages en droit des sociétés (aspects de droi

Bibl iothèque de dro i t privé , LGDJ 1 998 ; D . Poracchia , La

ssionnelsزء3ْءلم
.1999Pi 1A
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gestion de la trésorerie au sein d
'

un groupe en év itant de fa ir

à des tiers qui exigeront un droit de regar

encore
,

le dro it a lgérien peut connaître ce

aménagements . A cet égard ,
l
'

Ordonnance du 9 décembr

le Code de commerce , a plagié les défin itions d

partic ipations et soc iétés contrô lées tel les qu
'

e l les on

précisées par le législateur français dans les artic les 3 54 e

de la loi du 24 ju i l let 1 966 . Seu les des réserve

pourraient y ëtre opposée

t que la

du droit français des soc iétés me t en oeuvr

mécanismes qui , pour la plupart , sont contenus dans l

algérien . Le contrat peut donc servir utilemen

instrument au service des associés et plus précisément de

qui voudraient réaliser une coopération ou u

contrôء

,contrat.instrument d
'

organisation de l
'

entrepriseأح(

représente pas un remède mirac le
,
i l ne constitue cependan

un frein aux investissements en Algéri
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